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Aussac-vadalle le 


Monsieur Le Préfet


Préfecture de la Charente


16000 ANGOULEME

Objet :

Augmentation des prix des repas

Monsieur le Préfet, 

J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance l’autorisation de dépasser l’augmentation prévue par votre circulaire du 24 Juin 2004.

Les tarifs pratiqués au sein de notre commune sont notoirement insuffisants, et les augmentations automatiques ne permettent pas de combler un déficit qui met en péril notre fonctionnement.

Le repas est actuellement facturé 1, 97 €. Or son prix de revient s’élève à 5,81 €. Je vous informe que les résultats et chiffres joints ont été calculés sur l’année 2003-2004.

Je sollicite donc une dérogation me permettant d’augmenter au maximum possible le prix demandé aux familles sachant que nous souhaitons conserver aux repas, une qualité et une variété dont les enfants seuls sont bénéficiaires.

Dans un souci d’harmoniser les tarifs de cantine dans notre RPI, TOURRIERS ayant déjà obtenu votre autorisation, il serait préférable qu’AUSSAC-VADALLE bénéficie également de cette dérogation.

Comptant sur votre entière compréhension,

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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